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Etapes d’accompagnement

pour la Gestion de votre Patrimoine

Madame, Monsieur,

Vous envisagez de vous faire accompagner par un professionnel dans la Gestion de votre Patrimoine. Nous vous
en félicitons ! En effet, l’univers de la Gestion de Patrimoine est vaste, il est au carrefour de plusieurs disciplines
et votre conseiller saura vous guider au mieux de vos intérêts.

A ce titre, veuillez trouver ci-dessous le parcours type que, dans notre cabinet, nous suivons avec nos nouveaux
clients. Sachez qu’il peut être adaptés selon vos besoins et vos attentes. L’objectif est de progresser à votre
rythme. Gardez bien à l’esprit, vous êtes le décideur des stratégies et des solutions à retenir, tout comme du
moment de leur mise en œuvre.

Votre conseiller est là pour vous apporter des informations, vous éclairer sur les différentes options ou
possibilités qui s’offrent à vous. Il vous accompagnera tout au long de cette démarche.

1. Prise de rdv par téléphone ;

2. Rdv 1 : En face à face ou à distance (téléphonique ou vidéo) ;
Communications des documents réglementaires :
· « Fiche d’information légale » ;
· « Recueil d’informations client » (RIC) ;
· « Questionnaire profil client » (QPC).

3. Rdv 2 : Après réception de vos RIC + QPC, exposé des propositions générales :
Echange entre client et conseiller pour corriger, amender ou revoir les pistes envisagées.

· Communication de la « Lettre de mission » (l’équivalent à un devis pour toute prestation
commerciale) ;

· Remise du « Rapport d’adéquation », (Les propositions formulées par le Cabinet répondent à
vos besoins et votre profil investisseur) ;

4. Rdv 3 : Présentation détaillée de la/des proposition/s retenue/s :
· Communication du « Rapport de mission » (exposé chiffré).

5. Démarrage de la mise en place des solutions retenues
· Votre conseiller vous présentera les "fournisseurs" en mesure de répondre à vos objectifs.
· Il vous accompagnera et vous assistera dans les différentes démarches administratives

Parce qu’un investissement ne se termine pas avec l’acquisition ou le placement de vos économies, votre
conseiller sera présent après la mise en place des solutions.

6. Suivi de la mise en place et de la vie des solutions adoptées.


